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Bonne année et bonne santé en 2006 pour tous
Informations diverses de notre association
· Un concert de Gospel, organisé par notre association, aura lieu le samedi 17 juin 2006 à la cathédrale d’Albi. Le groupe SONG nous fera l’honneur de venir chanter pour les résidents du service de Soins de Longue Durée du Centre Hospitalier d’Albi.
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Un coeur de Mémé,

¢a veut du bonheur,

Du bonheur pour tous ses enfants.
Un coeur de Mémé,

(a a toujours peur,

Ca tremble pour petits et grands.
fa s’laisse grignoter

Par la vie et les événements;

Un coeur de Mémeé,

ga s’donne sans compter,

C’est toujours un coeur de maman.

Un coeur de Meémé,

¢a n'aime pas la solitude;

C’est hospitalier

Comme les béatitudes;

¢a aime les visites :

“Partez pas, vous avez le temps,
Encore un biscuit!”

“Fntrez encore un instant”.

£a se fait tout petit ou tout grand;
C'est plein d’attention,

Mais ca svide dans son isolement.
¢a aimerait qu’on (ui dise

Un petit merci en passant,

¢a voudrait une bise,

Mais les jeunes en ont-ils [temps?

Un coeur de Mémé , ca ne vieillit pas,
Ca veut s’accrocher,

Mais c’est parfois bien las.

Un coeur de Mémé,




· Départ à la retraite de Madame Marie-Thérèse GARRIC dite Maïté, infirmière dans le service depuis 1996. Dévouement, attention, proximité, souci des autres, convictions et engagement ont jalonné sa carrière. A tous ceux qui partent, nous rappelons que nous aurons toujours besoin de leur présence car les personnes âgées ont toujours besoin d’eux.

· La sonorisation est en cours d’installation dans le service, grâce aux dons du concert de 2005 et à la générosité de notre sponsor, la Garantie Mutuelle des Fonctionnaires (GMF). La GMF participera à hauteur de 4932,42 Euros. L’engagement de notre association porte déjà sur une rallonge de 404,25 Euros destinée à un complément de sonorisation au rez-de-chaussée du bâtiment neuf (Nord). Sans oublier les disques qui représenteront aussi un achat conséquent. Vous pouvez effectuer un don sous la forme d’un Compact Disc (CD) de musique qui sera utilisé pour la sonorisation en cours d’installation. Vous pouvez aussi nous remettre sur papier libre les titres de musique que vous aimeriez entendre par le moyen de la sonorisation.
· Le billet d’humeur du Docteur de notre lettre de décembre 2005 va paraitre dans le journal du CODERPA du Tarn.
· Notre association a permis de réaliser les décorations de Noël pour nos résidents présents à Gaillac.

· Grâce à notre association, la rose offerte pour leur anniversaire continue à illuminer ce jour pour nos résidents. Ce geste a revêtu un caractère particulièrement émouvant pour une de nos résidentes qui recevait pour la première fois cette fleur et devait nous quitter peu de temps après ce cadeau.

· La quarante-troisième réunion avec les bénévoles du service aura lieu le jeudi 9 février 2006 de 10h30 à 12h à la salle Sibille du Centre Hospitalier d’Albi. Précision : cette réunion n’est pas une réunion associative. Elle s’inscrit dans le fonctionnement habituel des échanges de vues entre les intervenants en Soins de Longue Durée.
· La visite de Monsieur le Maire d’Albi pour les vœux de 2006 aura lieu le mercredi 18 janvier 2006 à 11 heures dans le service.

Informations diverses concernant les établissement d’hébergement en France
Source : 

Dutheil Nathalie. Les établissements d'hébergement pour personnes âgées en 2003 : locaux et équipements. Ministère de l’Emploi, du travail et de la cohésion sociale. Ministère des Solidarités, de la santé et de la famille. Drees, numéro 380, mars 2005.

N.B. Les deux parties de texte soulignées l’ont été par nous (NDLR) 
« Parmi les 670 000 places installées que proposent les 10 526 établissements d'hébergement qui accueillent les personnes âgées, les trois quarts sont en chambre et un quart en logement. Ces établissements, le plus souvent situés dans un bâtiment unique (73 % d'entre eux), ne sont pas toujours à proximité de commerces ou de services : 31 % de ces établissements en sont distants de plus de 500 mètres. Les trois quarts d’entre eux sont desservis par des transports collectifs mis en place, le cas échéant, par l'établissement. L'accès d'au moins un des bâtiments aux personnes en fauteuil roulant est possible pour 93 % des établissements. Les chambres individuelles sont les plus nombreuses (82 % des chambres) et bénéficient dans le cas de figure le plus fréquent (34 %) d'une superficie comprise entre 16 et moins de 20 m2. Les logements proposés par les établissements sont majoritairement de type F1 bis ou I bis (53 %), d'une surface habitable supérieure à 20 m2. Seuls 8 % sont des F2 ou des F3, de type II ou III. 90 % des chambres sont équipées de toilettes et 52 % de douches. 96 % des chambres et 93 % des logements disposent par ailleurs d'un système d'occultation des fenêtres (volets, stores, rideaux…), et 19 % des établissements ont installé dans au moins un de leurs espaces collectifs, un équipement fixe de rafraîchissement, de conditionnement de l'air ou de climatisation. Enfin, 21 % des établissements ont prévu des chambres permettant d’accueillir les familles des résidents ».
Comme on a pu le lire ci-dessus, on relevait en 2003 en France 90% de chambres équipées de toilettes. Gageons que, pour les dix pour cent qui en sont démunies, il s’agissait surtout de chambres anciennes non rénovées. Quant aux chambres individuelles, elles occupaient 82% de l’ensemble. Si l’on suppose que les chambres hébergeant plus de deux personnes ont quasiment disparu, cela veut dire en pratique : parmi environ 118 personnes, environ 82 sont hébergées en chambres individuelles et environ 36 le sont en chambres doubles ou encore dans des rares chambres comportant plus de deux lits. 

Ces considérations sont à rapprocher de l’absence de toilettes et de douches dans les chambres en cours de rénovation dans le service. Il convient d’apprécier aussi le fait que seule environ un tiers de nos résidents pourront bénéficier d’une chambre individuelle. Ceci correspond environ à la moitié de chambre individuelles. 
Nous sommes un service public, au service du public. Nous pouvons tous entrer demain en Soins de Longue Durée. La transparence n’est pas seulement une politesse, elle est une nécessité.

Le billet d’humeur du Docteur

Comment prendre facilement une décision  ?
1. avant la décision :
Faites tout d’abord savoir pendant longtemps qu’il est trop tôt pour prendre la moindre décision sur le sujet attendu.

Dites aussi que tout le monde sera consulté en temps utile. Ajoutez que rien ne presse et que les concertations nécessaires auront lieu quand il conviendra.

Clamez votre volonté de travail en équipe, par exemple à l’aide de tous les préfixes du mot « disciplinaire » : concertation pluridisciplinaire, multidisciplinaire, interdisciplinaire. Cela laissera penser que chacun sera consulté.
2. lors de la décision :
Dès que la décision doit être prise, ne dites plus rien ! 

Choisissez vos interlocuteurs et conseillers. Bien triés, bien liés, bien soumis, bien discrets.

N’attirez plus l’attention sur le sujet ! Au contraire, faites diversion si vous le pouvez. Réactivez au besoin quelque chamaillerie oubliée ou quelque conflit latent qui occupera l’attention par ailleurs.

Appuyez-vous sur les divisions plutôt que sur l’harmonie afin de pouvoir travailler en paix et décider à votre aise sans que le bruit vous indispose.

3. après la décision :
Une fois la décision prise, dites qu’il est trop tard pour revenir dessus. Affirmez que tout s’est passé dans les règles et que seuls les grincheux n’ont volontairement pas participé aux discussions. Interrogez-vous à haute voix sur le point de savoir si les attitudes négatives ne sont pas liées chez certains à un état d’esprit contestataire ou idéologique. Un autre argument bien pensé est celui du mal-être psychologique !  Diffusez l’idée qu’une attitude revendicatrice n’a jamais entraîné de décision valable et constructive.

Ne revenez jamais sur votre décision ! En cela, faites corps étroitement avec vos collègues au nom de la solidarité corporatiste. Sans jamais prononcer ce vilain mot, bien sûr.

Ne faites jamais la moindre concession. Soyez prudent(e). Si vous y mettiez le doigt, tout le bras pourrait y passer. 

Exploitez la moindre erreur, en particulier le moindre excès verbal de ceux qui contestent vos décisions. Focalisez alors l’attention de manière répétitive sur leurs manières de s’exprimer afin de faire oublier le fond du problème.

Ne soyez pas trop rigide. Rappelez qu’il n’était pas possible de faire autrement. Que l’on ne peut pas faire plaisir à tout le monde. Que les décisions sont toujours difficiles. 

Promettez aussi que la concertation aura bien lieu lors de la prochaine décision. 
Débrouillez-vous aussi pour que l’information ne circule pas. Invoquez à mots couverts pour cela le devoir de réserve et la discrétion professionnelle. Si vous en êtes, rappelez à tous que le service public n’a rien à voir avec l’espace public. N’oubliez surtout pas la fameuse phrase qui fait merveille auprès de ceux qui ont un emploi précaire : « on ne scie pas la branche sur laquelle on est assis(e) ». 

Une autre est aussi très belle car très hygiénique : « on lave le linge sale en famille ».
Enfin suivez une formation de management auprès de ceux dont c’est le métier de discréditer les trublions. Ils vous amèneront vers des lendemains qui chantent les louanges des décideurs et des décideuses.

In extremis, consultez-moi. J’aurai peut-être quelques idées supplémentaires qui me viendront spontanément à l’esprit.

Le chiffre du mois

724 921 : c’est le nombre de pages vues et relevées par les marqueurs statistiques du 21 octobre 1998 au 13 décembre 2005 sur le site qui présente notre association.

Cotisation en 2006 :

Le tarif de la cotisation en 2006 demeure inchangé : 8 Euros. Ce maintien à un bas niveau tient compte de notre volonté de ne pas créer un obstacle financier à la participation des plus modestes d’entre nous.

La cotisation peut être adressée à tout membre du bureau ou du conseil d’administration de votre connaissance (liste ci-dessous). 
Un de vos proches accède à Internet : nous pouvons alors économiser les frais de courrier (papier, photocopies, enveloppes, timbres) si votre proche veut bien imprimer la lettre et vous la faire parvenir. De plus, vous pouvez accéder aux archives de cette publication à la page :  

http://www.geocities.com/bpradines/somARG.html
Je souhaite adhérer à L’Association Roger Garin.
Nom :

Prénom :

Adresse postale :

Adresse Internet :

Je verse 8 Euros, de préférence par chèque à l’ordre de : Association Roger Garin.

Le bureau de l’Association Roger Garin :

Madame Madeleine RAYNAUD, bénévole, Présidente d’Honneur,

Madame Régine JEANSELME, infirmière, Secrétaire,

Madame Françoise CAZAURANG, aide-soignante, Trésorière,

Docteur Bernard PRADINES, médecin, Président,

Vice-Présidents :

Madame Marthe CANDEIL, bénévole,

Madame Danielle SANCHEZ, bénévole,

Monsieur Gérard ANDRIEU, bénévole,

Monsieur René MANTEAU, infirmier,

Monsieur Raymond VIGUIER, bénévole.

Membres du Conseil d’Administration sans être membres du bureau :

Madame Béatrice BORIES, bénévole,

Madame Martine CHAPPERT, bénévole,

Madame Christiane GUIBERT, bénévole. 
Encore un poème qui nous est offert par Madame Marylou Ferrasse

Si vous l’appréciez, vous pouvez la remercier à l’adresse suivante :
53, rue Maurice Joyant, 81000 ALBI
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[image: image2.jpg]C'est plein de finesse,
¢a sait deviner,

¢a voit la tristesse;
¢a sait regarder
Sans oser rien dire,
C’est plein de bonté,
ga vit de souvenirs.

Un coeur de Méme,

Ca s'dit:”Je voudrais partir,

Rester pour encore aimer”,

Mais méme vieux, ¢a ne veut pas mourir.
Demain, oui, peut-étre!

Mais non, non pas aujourd hui!

¢a veut étre ld pour les Fétes,

Voir les grands et les petits,

Encourager, consoler...

Un coeur de Mémé,

C'est disponible, pas pressé !
ga ne pense qu’'d donner;

¢a a de Lexpérience,

¢a doit rester trés longtemps
Pour donner confiance

En la vie, d ses petits enfants.

Marylou Ferrasse (décembre 1985)

Hommage d mes deux mémés, toujours présentes dans mon coeur.
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